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Le mot du Maire 

 

 

 

 

 

Chères uzéchoises, chers uzéchois, 

 

 

Les années 2020 et 2021 (et hélas ce n’est pas 

fini) ont été des plus particulières, des plus 

inquiétantes, des plus angoissantes peut-être. 

Malgré tout ce que l’on peut entendre, la réalité 

des hôpitaux y compris dans le Lot prouve de 

façon impérieuse la nécessité pour tout un 

chacun de se prémunir pour soi et pour les 

autres. 

S’il n’y a pas forcément de lien avec la covid, la 

commune a perdu jusqu’il y a peu un grand 

nombre des siens pour lesquels nous avons 

une pensée. Dans un autre registre et ce qui 

n’enlève rien à la peine, nous avons eu le 

plaisir d’accueillir de nouveaux arrivants et voir 

s’installer définitivement sur la commune des 

résidents temporaires. Souhaitons-leur la 

bienvenue. 

Je tiens à remercier ici les agents municipaux, 

Solène, Francine et Claude pour leur 

dévouement au service des Uzéchois ; tous les 

bénévoles des diverses associations qui ont fait 

que ça bouge un peu durant cette période de 

doute et de repli sur soi. 

Une nouvelle année débute, elle sera aussi ce 

que nous voudrons qu’elle soit. Si nous nous 

serrons les coudes (en respectant les 

distances) et si chacun de nous œuvre dans le 

même sens nous finirons bien par tordre ce 

virus (variant ou pas) afin de retrouver une vie 

plus conviviale et plus réjouissante. Je sais que 

les jeunes et les moins jeunes des associations 

sont impatients et prêts pour vous proposer de 

nous retrouver lors de repas, fête, foire… 

  

 

 
   Jean-Marc LACROIX 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



 

Votre Mairie 
 
Les élus 
 

En février 2021, Natacha DEBOUTTIERE-
BROSSET, 2ème adjointe a donné sa démission 
du Conseil Municipal. Jean-Marie AULIE  a été 
nommé 2ème Adjoint et Christophe PUCHAUX a 
été élu 3ème adjoint.  
 
 
 

  

  

 

  

 

  

 

 

  

 

 

  

 

 

 

  

  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Jean-Marc LACROIX, Maire 

 
Commune  CCQB 
SDAIL  Commission finances 
PETR  Commission aménagement de l’espace 
Pays Bourian Offiche du tourisme OTI  

 

Lilian PRADIÉ, 1er adjoint 
Délégation de fonction pour l’ensemble des affaires 

communales en l’absence du Maire 
 

Commune   CCQB 
SMAEP   Développement local 
Affaires scolaires  Syndicat mixte bassins  
Commission appel d’offres versants Céou/la Germaine 

   
 

Christophe PUCHAUX, 3ème adjoint 
En charge de la gestion de la voirie et la communication 

 
Commune   CCQB 
Commission appel d’offres Commission travaux 
Correspondant défense voirie  
Correspondant tempête Action sociale  
Correspondant ambroisie jeunesse et sport 
Correspondant moustiques tigres 
SDAIL   

 

 
Jean-Marie AULIÉ, 2ème adjoint 

Délégation de  la gestion de la voirie, des bâtiments 
communaux et des stations d’épuration. Gestion des 

missions des agents techniques 
 

Commune   CCQB 
SMAEP  Syndicat mixte bassins versants Céou/ 
  la Germaine 

   
 

 
Anne-Sophie BACHELART 

 
Commune   CCQB 
Commission d’appel d’offres Clect 
SIFA   

   
 

 
 

Marie-Claire CAYON 
 
Commune   CCQB 
Commission d’appel d’offres Commission 
Affaires scolaires  culture 

   
 

 
Romain CAZELOU 

 
Commune  CCQB 
SYDED  SYMICTOM 

   
 

Lionel CLUZEL 
 
Commune   CCQB 
FDEL   Transition 
Commission appel d’offres énergétique et  
Commission contrôle   environnement 
élections    

 

 
Edith PIERS 

 
Commune   CCQB 
SYDED    Symictom 
(référente environnement) Clect 
FDEL    
  

   
 

 
Bertrand VIDAL 

 
Commune        CCQB 
SIFA       Transition énergétique 
Logiciel mairie Agedi      et environnement   
   
  

   
 Lexique  

CCQB : Communauté de communes Quercy Bouriane    
PETR : Pole d’Equilibre Territorial Rural 
SIFA : Syndicat Intercommunal de Fourrière Animale 
SYDED : Syndicat Départemental d’Elimination des Déchets 

Pays Bourian : regroupe CCQB et communauté de communes Cazals-Salviac 

SDAIL : Syndicat Départemental d’Aménagement et d’Ingénierie du Lot 
SMAEP : Syndicat mixte adduction d’eau potable (Lamothe Cassel) 
FDEL : Fédération Départementale d’Eletricité du Lot 
SYMICTOM : Syndicat mixte collecte et traitement des ordures ménagères 



La vie locale 

La Mairie 

1 place des Citoyens du monde 
46310 Uzech-les-Oules 
05.65.22.74.06 
mairie.uzech@wanadoo.fr 
 

  

 

 Permanence le samedi matin : 

Pour les personnes qui ont des difficultés à se 

rendre à la mairie au vu des horaires durant la 

semaine, il est maintenant possible de 

rencontrer un élu le samedi matin. Pour cela, il 

suffit de prendre rendez-vous au secrétariat. 

  
Site Internet :  

https://www.uzech-les-oules.fr 

L’agenda des manifestations, le clin d’œil du 
mois…des renseignements sur votre mairie, vie 
pratique, la découverte d’Uzech, la Culture et 
les loisirs. 

N’hésitez pas à nous faire part de vos clins 
d’œil, de vos remarques ou autres demandes. 

 

Tri encombrants déchetterie 

Tous les premiers jeudis du mois vos 
encombrants peuvent être pris par Claude, 
l’agent communal, il vous suffit de contacter la 
mairie par téléphone. 
Nous vous rappelons que bien trier, réduit le 

coût du traitement des ordures ménagères. 

Le prix du traitement des recyclable est fixé 

selon le taux de refus. 

Plus la qualité du tri est bonne moins le prix de 

la tonne est élevé (voir ci-après dossier spécial 

SYDED) 

Des sacs pour trier le recyclable sont à 
votre disposition gratuitement à la mairie. 

 
 

Les services 

sur le pas de votre porte 

 
 
Boulangerie d’Antan Thédirac : 
 mercredi matin 05 65 22 70 53 
 
Boulangerie Pugnet  sur commande : 
  vendredi matin 05 65 31 01 26  
 
Crémerie Epicerie Duffour : 
 mercredi après-midi, dans le Bourg 
 
Epicerie Viennoiserie Belloubet :  
 jeudi matin dans le Bourg 
 
 
 Pizza cat’s sur commande  
06 74 80 36 26    
 vendredi soir devant la maison communale   
 
Dépositaire GAZ  chez Simone AULIE –  
225 rue de la Chaudière 
 
TAD : transports à la demande en lien avec la 
CCQB 05 65 37 23 70 
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Horaires d’ouverture : 
 Lundi : 13 h 30 à 17 h 00  

Jeudi : 13 h 30 à 17 h 00  

Horaires et contacts de la déchetterie de 

 St Germain du Bel Air : 

 

Les Combis, 46310 St Germain du Bel Air 

 

Standard/Accueil : 05 65 20 19 90  

  www.syded-lot.fr 

 

Mardi et samedi  09:00–12:00 

Mercredi, jeudi et vendredi  14:00–18:00 

Horaires et contacts de la déchetterie de 

Catus : 

 

Les Matalines, 46150 Catus 

 

Standard/Accueil : 05 65 21 54 30 

www.syded-lot.fr 

 

Lundi: 13h30-17h30 - Mercredi: 9h-12h 

Mardi, jeudi, vendredi, samedi : 9-

12h/13h30-17h30 

https://www.uzech-les-oules.fr/
http://www.syded-lot.fr/
http://www.syded-lot.fr/


L’Etat Civil 

Nos félicitations :  

Julie AULIE a épousé Aïssa IBNOULKHATIB le 

27 août 2021 

 

Une pensée pour ceux qui nous ont quittés 

en 2021 :  

le 1er mars - Jean CLUZEL - 96 ans 

le 23 août - Lucienne LAVERGNE – 97 ans 

le 25 septembre – Raymonde VIALARET née 

CAZELOU – 93 ans 

le 1er octobre – André BRUN – 91 ans 

le 21 décembre – Félix LAVERGNE – 96 ans 

le 22 décembre – Chantal PRADIE née 

CHASSAING – 69 ans 

 

La bienvenue 

Nous souhaitons la bienvenue à tous les 

nouveaux habitants qui ont élus résidence à 

Uzech en 2021. 

M. et Mme COPIN (le Camp Grand) 

Mme CORNUET (Roques) 

M. et Mme DELGADO (Playjoulet) 

Mme FAURY (Faris) 

M. LABORDE (Le Bourg) 

M. et Mme MAILLARD (Cabrisseau) 

M. POIRIER (Le Bourg) 

M. et Mme ROLLIER (Roques) 

 

 

 

Le recensement 

Le nombre d’Uzéchoises et Uzéchois est 218 

(source INSEE décembre 2021). 

 

 

Elections 

181 personnes sont inscrites sur la liste 

électorale.  

Les élections présidentielles auront lieu le 10 et 

24 avril 2022. Les élections législatives le 12 et 

19 juin 2022. Vous avez jusqu’au 4 mars 2022 

pour venir en mairie vous inscrire sur la liste 

électorale (ou 2 mars en ligne). 

 
Participation financière  

à la destruction des nids de 
frelons asiatiques 

 
Vu la prolifération du frelon asiatique sur la 

commune, le conseil municipal a décidé que la 

mairie prenne en charge 50 % du montant de la 

prestation (à hauteur de 75 euros maximum par 

an et par particulier) pour la destruction des 

nids de frelons asiatiques chez les particuliers 

du territoire de la commune. 

 

La divagation des chiens 

Dans un but de sécurité et de tranquillité, un 
arrêté municipal interdisant la divagation des 
chiens a été pris le 31 mai dernier.  
Il est interdit de laisser divaguer les chiens sur 
toute l’étendue du territoire communal 
Tous les chiens circulant sur la voie publique 
doivent être tenus en laisse. Ceux relevant des 
catégories de chiens dangereux doivent en plus 
être équipés de muselières. Tout chien errant 
non identifié trouvé sur la voie publique sera 
saisi et mis en fourrière. 
 
L’intégralité de l’arrêté est affiché et consultable 
à la mairie. 

 

Les éoliennes 

Une société a démarché la mairie pour un 

éventuel projet d’éolienne sur la commune… 

En tout état de cause, vous serez concertés. 

 



Réglementation des feux 

Selon le dernier arrêté préfectoral en vigueur et  
pour la prévention des incendies de forêt et la 
préservation de la qualité de l’air : 

- Le brûlage des déchets des parcs et jardins 
des particuliers et des collectivités est interdit 
en tout temps, ces déchets doivent donc être 
valorisés sur place (compostage, broyage) ou 
conduits en déchetterie équipée. 

- Les feux de chantiers sont interdits en tout 
temps sauf pour l’incinération sur place de bois 
infestés par des insectes xylophages. 

- L’écobuage (brûlage de végétaux en place) 
des résidus de cultures est proscrit par les 
bonnes conditions agro-environnementales 
définies dans le cadre de la politique agricole 
commune. 

L’usage du feu reste autorisé pour la 
destruction de déchets végétaux par certaines 
professions (pépiniéristes, forestiers, 
agriculteurs), sous conditions (vitesse du vent, 
surfaces, surveillance etc…). L’allumage de 
tous les feux de végétaux est interdit du 15 juin 
au 15 septembre (sauf anticipation ou 
prolongation de cette période sensible). 

 

Fermeture trésorerie  
Cœur de Causse 

 
Dans le cadre de la réorganisation des services 
de la Direction générale des finances 
publiques, l'activité de la trésorerie située sur la 
commune de Cœur-de-Causse, dont la 
commune dépend, a été transférée au Service 
de Gestion Comptable de Gourdon au 1er 
janvier 2022. 

 

Le Budget 2021 

Le budget primitif retrace l’ensemble des 

dépenses et des recettes autorisées et prévues 

pour l’année. Il peut être consulté sur simple 

demande au secrétariat de la mairie aux heures 

d’ouvertures.  

Les sections de fonctionnement et 

investissement structurent le budget de notre 

collectivité. D'un côté, la gestion des affaires 

courantes (ou section de fonctionnement) ; de 

l'autre, la section d'investissement qui a 

vocation à préparer l'avenir. 

 

Dépenses de fonctionnement  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Recettes de fonctionnement 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Urbanisme 

Quelle autorisation est nécessaire à votre projet 

portant sur une maison et ses annexes ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nouveauté : Depuis le 1er janvier 2022, vous 

avez la possibilité de transmettre votre dossier 

de demande d’urbanisme par voie 

dématérialisée par le biais du site : 

https://ideau.atreal.fr/ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://ideau.atreal.fr/


La COMMUNAUTE DE 

COMMUNES 

France Services 

Vous avez besoin d’aide pour vos 
démarches administratives ?  
Vous rencontrez des difficultés avec 
internet?  
Les espaces France Services sont là pour 
vous accompagner.  
RSA, prime d’activité, allocation logement ou 
familiale, permis de conduire, carte grise... 
France Services vous accompagne dans 
l’ensemble de vos démarches administratives 
du quotidien quel que soit l’endroit où vous 
vivez, en ville ou à la campagne, à moins de 30 
minutes de chez vous. 

France Services c’est en un seul et même 
endroit, l’accès aux services de la CAF, la 
CPAM, l’assurance retraite, la MSA, l’AGIRC-
ARRCO, Pôle Emploi, la Caisse de retraites, 
les impôts, La Poste, les services des 
ministères de l’Intérieur, de la Justice et de 
la Direction générale des finances 
publiques.  

Vous serez accueilli par un agent formé pour 
vous trouver des solutions immédiates. 
Chaque demande fait l’objet d’une réponse 
précise. 

Retrouvez votre espace France Services au  
98 Avenue Gambetta à Gourdon –  
Tél : 05 65 41 95 50 –  

Mail : gourdon@france-services.gouv.fr 

Afin de mieux répondre aux besoins des 
usagers, France Services propose une 
journée continue le mercredi de 9h à 17h. 

Ouvert : lundi, mardi, jeudi & vendredi de 9h à 
13h et de 14h à 17h, toujours dans le respect 
des règles sanitaires en vigueur. 
La structure peut accueillir 5 personnes 
maximum à la fois. France Services est un 
service de la CCQB. 

 https://www.cohesionterritoires.gouv.fr/france-

services 

 

La mission locale 

La mission locale est une association nationale 

dédiée au jeune de 16 à 25 ans inclus, étant 

sortis du système scolaire, inscris ou non à pôle 

emploi. 

Les grands axes de leurs missions sont : 

 L’emploi (aide réalisation CV, recherche 
d’emploi, accompagnement, parrainage…) 

 La formation (orientation, aide à la 
recherche, validation des acquis…) 

 Le logement (informe sur les conditions 
d’accès, orientation, aide maitrise du 
budget…) 

 La mobilité (aide à la recherche, 
accompagnement et financement du permis 
B…) 

 La santé (ateliers cuisine, aide démarche 
administrative, orientation vers examens 
et/ou professionnels de santé…) 

Plus de 2 500 jeunes sont actuellement 

accompagnés (5% de mineur) 

Antennes dans le LOT : 
CAHORS : 66 boulevard Gambetta, tél : 05/65/20/42/60 
GOURDON : 98 avenue Gambetta, tél : 05/65/41/46/19 
SOUILLAC : 29 avenue Martin Malvy tél : 05/65/41/59/21 
FIGEAC : 6 av Bernard Fontages tél : 05/65/34/24/81 

 

D’autres informations sont disponibles à la 
mairie. 
 

 

 

 

 

 

 

 

mailto:gourdon@france-services.gouv.fr
https://www.cohesionterritoires.gouv.fr/france-services
https://www.cohesionterritoires.gouv.fr/france-services


Les travaux de 
l’année 

 

La voirie 

Travaux réalisés par la municipalité en 2021 

- Chemin des COSTES : Saignées 
 

- Chemin du TRICULET : Saignées 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

   

 

 

 

 

 

- Chemin des Combes et du Triculet : 
Débroussaillage des accotements réalisé par 
l’entreprise DULAC 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

- Instauration d’une limitation de vitesse (à 
30km/h) et de tonnage (interdit au + 3.5T) 
chemin des camps grands ainsi que la pose des 
panneaux. 
 
 

 
 
 
 
 

Travaux réalisés par la CCQB en 2021: 
 
 

- Réalisation d’un enduit superficiel d’usure 
de 1 944 m2 sur la VC2 (Lagatenque) et 1 050 
m2 sur la VC116 (Cabrisseau). 

- Réalisation d’élagage sur 900 ml sur la VC3 
(route du Dégagnazès) 

- VC 102 lieu-dit « de l’intersection VC 101 Moulès 
vers limite de la commune » suite des travaux de 
2020. Réalisation de travaux d’élagage et de 
curage de fossés avec une remise en état de la 
chaussée suivi d’un enduit superficiel d’usure 
sur 1505 m2. Travaux réalisés par 
l’entreprise EIFFAGE pour un montant 
d’investissement de 17 462.16 € 

 

- Pour les autres activités : 
 

 Balayage : 12 jours 
 Rebouchage de nids de poule : réalisé 

par la commune et la CCQB 
 Fauchage et débroussaillage des 

accotements réalisés par l’entreprise 
DULAC 

 Suivi des ouvrages d’arts (nettoyage et 
débouchage des aqueducs…) en régie 
CCQB 

 Réalisation de caniveau et création d’un 
fossé sur le chemin du Camp Grand.  

 

 

 

Travaux réalisés par le Département en 
2021: 

 

Réalisation d’un enduit superficiel d’usure sur la RD 
5 « route de MONTAMEL ». 

Remise en état du virage de la stèle RD 12. 

Remise en état RD 5 route de Salvezou entre les 
intersections de Rimat et Roques. 

 

  



Installation des panneaux  
de route 

 
 

Au mois de juin, les élus et l’agent municipal 
ont posés les plaques de rues. Dans le bourg, 
ces plaques sont en céramique et ont été 
réalisées par les potiers résidants à l’Oulerie 
(Ateliers des potiers). Dans les hameaux, le 
choix a été des plaques en émail. Les plaques 
des numérotations ont été distribuées. 

Toute personne n’ayant pas reçue sa plaque de 
numérotation, est invitée à venir la retirer en 
mairie aux heures d’ouverture. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mise en place de bacs de tri au 

cimetière 

A la rentrée de septembre, Claude, notre agent 
municipal a confectionné deux bacs en 
recyclant des palettes pour créer un 
composteur (végétaux, fleurs naturelles, terre) 
et un bac pour les pots en terre, plaques, pots 
avec fleur artificielle et fleurs artificielles. 

Le conseil municipal remercie les usagers pour 
le respect du tri. 

 

 

 

 

 
 
 
 
 

 

 

 



Les échos de 
l’année 

 

 

Vente de la maison « Vincent » 

En 2008, la municipalité avait acheté la ferme 

Vincent située à La Remise. La grange est 

devenue l’atelier municipal et le lieu de 

stockage du matériel des associations. La 

maison n’a pas été utilisée et vient d’être 

vendue, en septembre, à M et Mme ARNAUD. 

 
 

Visite de la Sous-préfète 
 
Lundi 29 novembre, la Sous-Préfète de 

Gourdon, Hélène Hargitai, a consacré son 

après-midi à une visite d’Uzech les Oules. 

Hélène HARGITAI a été reçue, à 14 h 30, par 

les élus et Solène la secrétaire de mairie.  

Après un café de bienvenue et une 

présentation par le maire, de la situation de la 

commune, Madame la Sous-Préfète a fait un 

tour des projets, pour les prochains mois, de la 

commune :  

- Economie d’énergie sur les appartements 
loués par la commune, chauffage de la 
maison communale, voir si le type de 
chauffage, actuellement au gaz, correspond 
bien à la situation réelle pour ce local.  

- Changement des toilettes publiques.  
- Station d’épuration.  
- Aménagement du carrefour D5/D12.  

 

Après ce tour de table, elle en a profité pour se 

rendre à l’Oulerie, ateliers des 3 potiers 

résidents sur la commune, où ceux-ci lui ont 

présenté cette structure qui permet à la 

commune de présenter ce qui fait sa principale 

force : la poterie.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Commémoration du 11 novembre 

Ce 11 novembre, une trentaine d’habitants 

avaient répondu à l’invitation du Conseil 

Municipal pour la cérémonie commémorative 

de l’Armistice marquant la fin du conflit de 

1914-1918. 

Lecture, par Hugues Patou, de la lettre de 

Geneviève Darrieusecq, ministre déléguée 

auprès de la ministre des Armées, chargée de 

la Mémoire des Anciens combattants.  

La lecture des noms des sept soldats morts 

pour la France en opération pendant l’année 

écoulée a été prononcé par M. Le Maire. Maël 

Pradié, jeune Uzéchois a énoncé les noms des 

enfants de la commune tombés pour la patrie 

lors de la guerre 14/18. 
 

 

 

 

 

 

 
  



LE PROGRAMME 
2022 

 

La programmation des 

travaux par la CCQB 

Le programme doit être validé par la 

commission de la CCQB dans les jours à venir. 

Les propositions pour le programme 2022 sont : 

 VC 3 Route du Dégagnazès (de l’intersection 
de Richard à l’intersection de Laprade) 
couche de roulement (par la CCQB). 

 VC 108 (de la route du Dégagnazès à la RD 5) 
élagage (par la CCQB) couche de roulement 
prévu en 2023. 

 VC 106 route de Laprade (de la route du 
Dégagnazès à la limite de la commune) 
élagage et couche de roulement (par la 
CCQB) 

 

Les projets de la commune 

 

Carrefour de La Remise 

La commune se pose la question de la 
dangerosité du carrefour de la Remise 
(RD5/RD12). En effet suite à la réalisation de 
comptage routier, il apparait une vitesse 
excessive sur la RD 12 au niveau de 
l’intersection. De plus les manœuvres des bus 
scolaires ainsi que le stationnement à l’abri bus 
ne se font pas dans des conditions de sécurité. 
 
C’est pour cela que la commune s’est 
rapprochée du Département et de la Région. 
 
Consultation du Département afin : 
 

1. De réimplanter le carrefour (beaucoup 
trop large, ce qui peut provoquer une 
vitesse excessive) 

2. D’englober la Remise dans l’agglo, ce 
qui abaisserait la vitesse à 50 km/h. 
Avec quelques aménagements (passage 
piéton, bordures…) 

 
 

Consultation de la Région afin : 
 

1. De modifier l’emplacement de l’arrêt de 
bus (de l’intersection vers l’atelier 
communal) pour sécuriser la montée et 
la descente des enfants, et un 
stationnement des parents sans risque ni 
gène. 

 

 

Réhabilitation stations d’épurations 

La station d’épuration, dite « Est » construite en 
1985 est très vétuste et déclarée non conforme 
au titre de la directive Eaux Résiduaires 
Urbaines (ERU). Par courrier en septembre 
2020, la préfecture du Lot a demandé à la 
collectivité que la réhabilitation de ce système 
d’assainissement soit engagée dans les 
meilleurs délais possibles. Afin d’apporter une 
réponse favorable à la demande des services 
de l’État et pour sécuriser la protection du 
milieu récepteur, la commune souhaite créer 
une nouvelle station d'épuration. Compte tenu 
de la proximité de la station de traitement des 
eaux usées de « Uzech la Remise » et du fait 
qu'on peut s'interroger sur la pérennité de cette 
installation, la commune souhaite étudier la 
possibilité de créer une seule installation de 
traitement commune à ces 2 sites. Le bureau 
d’étude DEJANTE s’occupe du projet. 

 

 

Rénovation énergétique des logements 

communaux 

Une étude est lancée pour faire une rénovation 

énergétique des appartements communaux 

suite au constat, par la réalisation de 

diagnostics de performances énergétiques, 

d’une déperdition énergétique importante. 

 

  



INFORMATION  
DU SYDED 

 
Extrait du magazine Synergie distribué par le Syded 

La poubelle noire 

Nous sommes, le Lot, ceux qui remplissons le 

moins la poubelle noire dédiée aux déchets 

résiduels d’Occitanie mais il est cependant 

encore possible de l’alléger. En effet, la plupart 

des déchets ne devraient pas s’y trouver. 80 % 

de son contenu pourraient être détournés de 

l’enfouissement.  

 

 

 

 

 

 

 

 

Le tri 

La poubelle noire contient plus d’un tiers 
d’intrus valorisables. Ces déchets auraient pu 
être traités et recyclés grâce à un geste simple : 
le tri. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
   

 

 

 

 

 

 

 

 

Possibilité d’acheter un kit   

 compostage  auprès du SYDED 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Référente environnement de la 

commune : Edith PIERS 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Le relais des  
Associations 

 
 
Les subventions aux 
associations Uzéchoises: 
Le Comité d’Animations Culturelles : 2000 € 
L’Association L’OULO : 750 € 
La Société de Chasse : 820 € 
L’Association des Potiers : 270 € 
 
 

Le Comité d’Animation Culturelle 
 

Nous avons été heureux de vous retrouver 
cette année lors de la fête, qui malgré quelques 
contraintes s'est très bien déroulée. Nous vous 
remercions de votre présence et de votre 
participation. 
Vivement les prochaines festivités. 
En attendant, nous vous présentons nos 
meilleurs vœux pour 2022. 

L'équipe du comité 

 
 

Les Rendez-vous du Patrimoine 
 

La commission « patrimoine »,  composée 
d’une dizaine de personnes, s’est réunie deux 
fois cette année.  
Trois actions ont été menées : 
 
-Le Mémoire écrit en 2020, après relecture,  a 
été publié sur le site Web de la commune 
https://www.uzech-les-
oules.fr/fileadmin/Uzech/documents/Memoire_d
_Uzech_2020.pdf 
 
Une randonnée conduite par Serge Aulié avec 
l’aide de Josiane Bourdarie s’est déroulée le 3 
juillet à travers les chemins que Serge avait 
préalablement nettoyés sur le nord-est de la 
Commune avec une halte à la fontaine de 
Biars.  À l’arrivée, la vingtaine de participants 
s’est retrouvée autour d’un pique-nique à la 
Salle Communale.   
 
Une exposition, élaborée à partir du Mémoire, a 
été organisée dans l’Eglise lors de la foire à la 
Poterie les 21 et 22 août et une deuxième fois 
lors de l’Assemblée Générale de l’Association 

France/Grande Bretagne, sous l’impulsion de 
Julia, le 10 septembre.  Il y a eu de très bons 
retours.                   

 

En 2022, nous souhaitons travailler autour de 
deux thèmes : 
 
- les chemins, partie intégrante de notre 
Patrimoine 
 - inciter à les connaitre et à les utiliser 
organiser une journée citoyenne consacrée à 
en débroussailler quelques-uns. 

-  l’eau, bien commun à respecter : 
o sensibiliser aux changements 

apparus entre les modes d’accès 
et d’utilisation autrefois  et 
l’arrivée de l’eau au robinet !!!   

o recenser les points d’eau de la 
Commune, non seulement ceux 
qui sont visibles maintenant mais 
aussi ceux qui ne sont plus 
visibles mais restent dans la 
mémoire des anciens.  

 
N’hésitez pas à rejoindre cette commission 

pour donner votre avis, apporter d’autres idées, 

impulser de nouvelles initiatives 

Jean Marie AULIE  06 17 82 15 59 
Georgette CORNUET 06 82 16 44 04 
Francis KELLY  06 22 41 45 01 
 
 
 

 

 

 

 

Fontaine de Biars 2021 

 

 

 

 
 

  

Activités sur la commune  

 
- Cours d’anglais : se rapprocher de 

Julia 06.78.38.46.08 

 

- Cours de yoga : Déborah 07.83.18.45.96 

https://www.uzech-les-oules.fr/fileadmin/Uzech/documents/Memoire_d_Uzech_2020.pdf
https://www.uzech-les-oules.fr/fileadmin/Uzech/documents/Memoire_d_Uzech_2020.pdf
https://www.uzech-les-oules.fr/fileadmin/Uzech/documents/Memoire_d_Uzech_2020.pdf


L’Association l’Oulo d’Uzech 
 
Co-Présidents : Anne Puech / Alex Williams  
Trésorière : Monique Bourdarie 
Secrétaire : Natacha Debouttiere Brosset 
 
Cette année, pour la trentième, la Foire de la 
Poterie s’est déroulée sur 2 jours, le 21 et 22 
août 2021 .Malgré la mise en place du passe 
sanitaire, qui a été très contraignante et qui a 
généré quelques tensions, la fréquentation a 
été correcte et la moyenne des ventes a été 
satisfaisante. Les 33 potiers ayant participé à la 
foire ont été très contents de ces journées. La 
démonstration de tournage M.Toublanc et 
l’atelier enfant, ont été un franc succès. Par 
contre déception pour la démonstration de raku. 
Les nombreux bénévoles sollicités ont répondu 
présents, et ont permis la réussite de 
l’évènement, et l’équipe de l’Oulo les remercie 
chaleureusement.  
 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’Association des Potiers  

d’Uzech-les-Oules 
 

« Malgré les circonstances compliquées en 
2021, l'association Les potiers d'Uzech les 
Oules est heureuse d’avoir maintenue son 
marché de noël, et accueillie le public à 
l’Oulerie pendant cette année. 
Nous maintenons les horaires habituels pour 
2022, ré ouverture à partir de février. 
Les potiers vous présente leurs vœux les plus 
sincères pour cette années 2022, qui nous 
l'espérons sera joyeuse et sereine pour tous. » 
 

Ceramicalement, les potiers.  

 

La Société de chasse 

Diane de la Tour 

 
Président : Gaétan Aulié 

Trésorier : Michel Cazelou  

Secrétaire : Jean-Marie Aulié 
 

L’année 2021 s’achève sous les complications 

du virus. Malgré cette année très  

mouvementée nous avons pu exercer nos 

activités.  

Nous sommes actuellement 2 piégeurs agréés 

sur la commune avec des pièges 

supplémentaires : cage à pie, et caisse à 

ragondins. 

Un tir de nuit en prévention des dégâts de 

blaireaux sur une culture de maïs a été 

effectué. Il sera reconduit la saison prochaine, 

Nous préviendrons les  habitants dans la 

mesure du possible. 

Cette année, la société de chasse s’est procuré 

une chambre froide pour le stockage du gibier. 

Nous tenons à remercier la Mairie pour la 

subvention exceptionnelle qui nous a permis 

l’achat de la chambre froide. 

Des activités supplémentaires avaient été 

prévues mais les conditions sanitaires n’ont pas 

permis leur réalisation. 

En espérant que l’année 2022 nous permette 

l’organisation de nos activités externes.  
 

L’Association de défense et de 

protection des propriétés agricoles et 

des propriétés rurales de la commune 

  
Le Président Michel Bénac vous présente le but 

de l’association : 

 

La défense et la protection des propriétés 

agricoles et rurales, en particulier la cueillette 

des champignons. L’association est ouvert à 

tous, à condition d’être habitants de la 

commune ou propriétaire. 

Pour pouvoir cueillir les champignons, il vous 

faut acheter une carte d’adhérent en vente 

chez Simone Aulié ou chez Marcel Bétaille, au 

prix de 3 €. 

NDLR : Cette carte est mise en place pour 

éviter que des gens extérieurs à la commune 

viennent piller des bois d’Uzech. 



 

 

 

Le village de Roques 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
La Commune d’Uzech comprend une 

trentaine de hameaux dispersés sur tout 

son territoire. 

Roques, situé à l’ouest, s’étend le long de 

la Route menant à Glaudi depuis la 

Départementale D5 Clermont/Tournon 

 

 

 

 

 

Un HAMEAU à 
l’honneur 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

Roques bas:  

 Une maison d’habitation et des 
bâtiments de ferme des années 1860; 

 Une ‘loge’ (la lotso) en bruyère a été 
démolie en 1961 et remplacée par un 
hangar;  

 Un bâtiment se trouve en retrait, une 
‘maison bloc’ (appellation donnée 
lorsque la grange et la maison 
d’habitation ont le même toit), 
aujourd’hui rare exemple de ce type de 
petite maison paysanne. 

 

 



Roques haut : 

 Une rangée de bâtiments accolés: trois 
maisons d’habitation de familles 
différentes prolongées par un bâtiment 
agricole,  

 Une quatrième maison se trouve sur la 
droite dos à la route, 

 Leurs entrées se font à partir d’un 
chemin qui passe devant avec, sur la 
droite, une grange. Ce sont des 
constructions qui datent du milieu du 
XIXème siècle,  

 À gauche, après l’embranchement de la 
route de Blazi, une grange, dont une 
partie est devenue maison d’habitation, 
refaite entièrement en 1947 après un 
incendie, 

 Deux ‘loges’ ont été démolies, l’une se 
situait avant le four banal, l’autre à la 
sortie du village sur la gauche, 

 Un puits avec son lavoir se trouve à la 
sortie du village près de la route de 
Blazi, 

 Deux nouvelles maisons dont une à 
ossature en bois à gauche et l’autre à 
droite après l’embranchement de Blazi 
ont été construites, l’une depuis dix ans 
(par marquée sur le plan en haut) et 
l‘autre depuis vingt ans environ, 

 Une particularité de ce village est la 
présence d’un four banal (four 
appartenant à tous les habitants de 
Roques haut).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Tunnel de Roques 

 Roques est connu par un évènement qui a fait 

son « Age d’Or » !!!! : 

la construction du tunnel de Roques dans 

les années 1881 à 1888 

Avec 1760 mètres, il est le plus long de la ligne 

de train Paris-Toulouse 

800 personnes (dans ces années- là, Uzech a 

compté jusqu’à 1010 habitants !) travaillaient 

sur le chantier, nombreux étaient les hommes 

qui ont été embauchés sur place. 

Le long de la D5, en allant vers Catus, sur la 

droite (sur une parcelle dénommée ‘Bartasses’, 

s’étaient montées des boutiques, boucher, 

épicier, charcutier, …. 

Certains dirigeants étaient logés chez des 

familles du village. 

Roques était devenu, l’espace d’un temps, le 

‘gros quartier’ ouvrier d’Uzech. 

Aujourd’hui c’est un village, calme, paisible où il 

fait bon vivre. 

 

L’entrée nord du tunnel de Roques 



ILS ONT FAIT LA UNE 
EN 2021 

 

La Dépêche du 01/01/21 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
La Dépêche du 24/12/21 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
La Dépêche du 17/07/21 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La Dépêche du 11/12//21 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 


